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Erwägungen
E. 8
septembre 2014, avec laquelle il s’était marié le 21 septembre 2012. B. L’assuré a sollicité des prestations de l’assurance-chômage en s’annonçant à l’Office régional de placement de [...] (ci-après : l’ORP) le
E. 12
décembre 1979 ; RSV 173.01) et 93 let. a LPA-VD (loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; RSV 173.36), qui s'appliquent aux recours et contestations par voie d'action dans le domaine des assurances sociales (art. 2 al. 1 let. c LPA-VD), la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal est compétente pour statuer. La contestation porte sur une durée d’indemnisation maximale de 90 jours, le recourant invoquant uniquement un motif de libération des conditions relatives à la période de cotisation au stade de la présente procédure. Or, ainsi que le prévoit l’art. 27 al. 4 LACI, les personnes libérées des conditions relatives à la période de cotisation ont droit à 90
- 6 - indemnités journalières au plus. Partant, la valeur litigieuse ne saurait excéder 30'000 fr., de sorte que la cause est de la compétence du juge unique (art. 94 al. 1 let. a LPA-VD). 1.3 Le recours a été déposé en temps utile par l’assuré qui a qualité pour recourir (cf. art 59 LPGA). Le recours afférent au droit à l’indemnité de chômage revêtant par ailleurs les formes prévues par la loi (cf. 61 let. b LPGA), il est recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond. 2. Sont litigieux le droit du recourant à l’indemnité de chômage, singulièrement l’accomplissement d’une période de cotisation ou l’application à sa situation d’un motif de libération des conditions relatives à la période de cotisation. 3. Selon l'art. 8 al. 1 let. e LACI, l'assuré a droit à l'indemnité de chômage si, entre autres conditions, il remplit celles relatives à la période de cotisation (art. 13 LACI) ou en est libéré (art. 14 LACI). 3.1 Aux termes de l’art. 13 al. 1 LACI, celui qui, dans les limites du délai-cadre prévu à cet effet (art. 9 al. 3 LACI) a exercé pendant douze mois au moins une activité soumise à cotisation remplit les conditions relatives à la période de cotisation. L'art. 13 al. 1 LACI détermine ainsi la période minimale de cotisation. Le seul fait d'avoir cotisé ne permet donc pas de bénéficier des prestations d'assurance. Il faut qu'il existe l'exercice effectif d'une activité soumise à cotisation de douze mois au moins. L'art. 9 LACI prévoit par ailleurs que le délai-cadre applicable à la période de l'indemnisation commence à courir le premier jour où toutes les conditions dont dépend le droit à l'indemnité sont réunies (al. 2) et que le délai-cadre applicable à la période de cotisation commence à courir deux ans plus tôt (al. 3).
- 7 - 3.2 En l’espèce, il n’est à juste titre pas contesté que, dans le délai-cadre s’étendant du 12 septembre 2012 au 11 septembre 2014, le recourant n’a pas exercé une activité lucrative soumise à cotisation en Suisse. 4. Doit à ce stade être examiné si le recourant peut se prévaloir d’un motif de libération des conditions relatives à la période de cotisation au sens entendu par l’art. 14 LACI. Cette disposition fixe exhaustivement les motifs de libération des conditions relatives à la période de cotisation, soit les exceptions au principe de la durée minimale de cotisation, lesquels doivent être interprétés de manière restrictive (TF [Tribunal fédéral] 8C_415/2012 du 21 février 2013 consid. 2.2 ; cf. également Boris Rubin, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, Genève/Zurich/Bâle 2014, n. 1 ad art. 14 LACI). Un cumul entre période de cotisation et période où un motif de libération peut être invoqué est exclu (cf. Rubin, op. cit., n. 7 ad art. 14 LACI). 4.1 A teneur de l'art. 14 al. 1 LACI, sont libérées des conditions relatives à la période de cotisation les personnes qui, dans les limites du délai-cadre (art. 9 al. 3 LACI) et pendant plus de douze mois au total, n'étaient pas parties à un rapport de travail et, partant, n'ont pu remplir les conditions relatives à la période de cotisation. Tel est notamment le cas de la formation scolaire, de la reconversion ou du perfectionnement professionnel (let. a). Les empêchements visés à l’al. 1 de l’art. 14 LACI sont cumulables pour autant qu’ils aient duré ensemble plus de douze mois. Les motifs de libération mentionnés dans cet alinéa peuvent en principe être cumulés avec ceux prévus aux al. 2 et 3 (ATF 131 V 279 consid. 2.4).
- 8 - En l’occurrence, ainsi que le recourant l’a lui-même indiqué, quand bien même il a certes poursuivi une formation professionnelle sous l’égide de H.________ durant son séjour aux Etats-Unis, celle-ci a duré au maximum trois mois, soit de septembre 2013 à décembre 2013, ce qui ne lui permet à l’évidence pas d’arguer de l’art. 14 al. 1 let. a LACI. Au surplus, l’on peut de toute façon douter que la formation précitée corresponde à la notion de formation au sens de l’art. 14 al. 1 let a LACI. En effet, sont ici visées toutes les activités préparant une future activité professionnelle (ATF 122 V 43 consid. 3c/aa). Lesdites activités doivent être fondées sur un cycle de formation usuel réglementaire, reconnu juridiquement ou, à tout le moins, de fait. La formation doit être méthodique et organisée, devant correspondre en définitive à la notion de formation entendue par le droit de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) (cf. TFA [Tribunal fédéral des assurances] C 157/03 du 2 septembre 2003 ; DTA 2005 p. 207 consid. 2.2 ; cf. également Rubin, op. cit., n. 16 ad art. 14 al. 1 let. a LACI). 4.2 L’art. 14 al. 3 LACI – étudié à juste titre en premier lieu par l’intimée dans le cas de l’assuré – prévoit que les Suisses de retour au pays après un séjour de plus d’un an dans un pays non-membre de la Communauté européenne (CE) ou de l’Association européenne de libre- échange (AELE) sont libérés des conditions relatives à la période de cotisation durant une année, à condition qu’ils justifient de l’exercice d’une activité salariée à l’étranger. Le texte de cette disposition impose en conséquence un séjour de plus d’un an dans un état étranger et l’exercice d’une activité lucrative salariée soumise à cotisations durant la pérode minimale requise à l’art.
E. 13
al. 1 LACI, étant précisé que les périodes accomplies à l’étranger ne peuvent être additionnées à celles éventuellement effectuées en Suisse. L’assuré doit en outre se prévaloir de ce motif de libération dans le délai d’une année suivant son retour ou son arrivée en Suisse (cf. Rubin, op. cit., n. 49 ad art. 14 al. 3 LACI).
- 9 - En l’espèce, le recourant a été en mesure d’attester d’une activité lucrative salariée pour la période limitée s’étendant du 30 décembre 2013 au 2 mai 2014, soit durant un peu plus de quatre mois, ce qui ne satisfait pas aux exigences de l’art. 14 al. 3 LACI. Il a au surplus concédé ne pas être en mesure de prouver les activités salariées déployées aux Etats-Unis antérieurement à la période précitée, dans la mesure où les rémunérations corrélatives n’avaient fait l’objet d’aucune fiche de salaire. Partant, à l’instar de l’intimée, l’on se doit de déduire que le recourant n’a pas démontré l’exercice d’une activité salariée soumise à cotisations à l’étranger durant la période minimale requise par l’art. 13 al. 1 LACI. Il ne saurait en conséquence bénéficier du motif de libération des conditions relatives à la période de cotisation consacré par l’art. 14 al. 3 LACI, ce qu’il ne conteste d’ailleurs pas à l’occasion de la présente procédure. En outre, même en cas de cumul avec le motif énoncé à l’art.
E. 14
al. 1 let. a LACI, soit avec la formation professionnelle entreprise durant trois mois à fin 2013, il faudrait constater que la période minimale requise n’a pas été accomplie. 4.3 Reste en dernier lieu à examiner si le recourant peut se prévaloir du motif de libération des conditions relatives à la période de cotisation prévu par l’art. 14 al. 2 LACI, sur lequel il fonde ses griefs à l’encontre de la décision sur opposition du 10 décembre 2014. En vertu de l’art. 14 al. 2 LACI, sont également libérées des conditions relatives à la période de cotisation les personnes qui, par suite de séparation de corps ou de divorce, d’invalidité (art. 8 LPGA) ou de mort de leur conjoint ou pour des raisons semblables ou pour cause de suppression de leur rente d’invalidité, sont contraintes d’exercer une
- 10 - activité salariée ou de l’étendre. Cette disposition n’est applicable que si l’événement en question ne remonte pas à plus d’une année et si la personne concernée était domiciliée en Suisse au moment où il s’est produit. 4.3.1 Les personnes qui ne consituent leur domicile en Suisse que postérieurement à l’événement déterminant ne peuvent se prévaloir du motif de libération prévu par l’art. 14 al. 2 LACI (FF 1999 5669 ch. 275.215 ; DTA 2006 p. 59 consid. 5.1 ; cf. également Thomas Nussbaumer, Arbeitslosenversicherung, in : Ulrich Meyer : Soziale Sicherheit, Bâle/Genève/Munich, 2ème éd. 2007, p. 2253, n. 247). 4.3.2 Le but de l’art. 14 al. 2 LACI est de protéger les personnes qui n’étaient pas préparées à prendre, à reprendre ou encore à augmenter une activité lucrative, et qu’une situation financière précaire oblige à rechercher une source de revenu dans un délai relativement bref. Ce qui est déterminant s’agissant de l’admission d’un motif de libération au sens de l’art. 14 al. 2 LACI, c’est la soudaineté de la nécessité d’exercer une activité lucrative et le fait que l’entrée dans la vie active ou la réintégration de celle-ci n’avait pas été prévue (cf. Rubin, op. cit, n. 31 ad art. 14 al. 2 LACI). L’art. 14 al. 2 LACI ne vise en définitive que les situations où l’assuré a été empêché d’accomplir une période minimale de contisation parce qu’il s’est consacré exclusivement à la tenue du ménage et au confort domestique de sa famille (cf. Boris Rubin, Assurance-chômage, Genève/Zurich/Bâle 2006, p. 193 ; arrêt ACH 26/13 – 75/2013 du 11 juin 2013 consid. 3a, rendu par la Cour de céans). 4.3.3 Par ailleurs, la jurisprudence – dont la doctrine et les directives administratives édictées par le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO ; cf. Bulletin LACI IC, octobre 2012, chiffres B190 et suivants) se sont fait l’écho – a précisé qu’une libération des conditions relatives à la période de
- 11 - cotisation au sens de l’art. 14 al. 2 LACI précité n’est possible que s’il existe un lien de causalité entre le motif invoqué et la nécessité de prendre ou d’augmenter une activité lucrative. La preuve stricte d’un lien de causalité, dans une acception scientifique, doit déjà être admise lorsqu’il apparaît plausible et crédible que la volonté d’un assuré de prendre une activité lucrative dépendante est directement dictée par le motif de libération en cause (ATF 138 V 434 consid. 9.4 ; 119 V 51 consid. 3b ; cf. Boris Rubin, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, Genève/Zurich/Bâle 2014, n. 33 ad art. 14 al. 2 LACI). Néanmoins, le lien de causalité entre l’événement libératoire et la nécessité de prendre un emploi est en principe exclu lorsque la volonté d’exercer une activité lucrative était bien antérieure à l’événement qui a rendu nécessaire la prise ou la reprise d’une activité lucrative (ATF 125 V 123 consid. 2a ; 121 V 336 consid. 5c/cc ; DTA 2011 p. 318 consid. 6 ; TF 8C_610/2009 du 28 juillet 2010 consid. 6 ; TFA C 50/00 du 4 septembre 2000 ; cf. Rubin, op. cit., n. 34 ad art 14 al. 2 LACI). 4.3.4 Dans le cas particulier, force est de nier que le recourant puisse se prévaloir du motif de libération consacré par l’art. 14 al. 2 LACI pour une première raison, à savoir la question de son domicile en Suisse, qu’il a constitué postérieurement à l’événement libératoire. Le divorce des époux I.________ a certes été prononcé le 21 novembre 2014, selon le jugement de la même date produit par l’assuré en annexe à son mémoire de recours du 5 janvier 2015, alors qu’il s’est domicilié en Suisse en date du 9 septembre 2014. Cela étant, la séparation de fait des conjoints est intervenue, aux termes dudit jugement, le 8 septembre 2014, soit peu avant le retour en Suisse de l’assuré. Au demeurant, le jugement de divorce du 21 novembre 2014 n’a fait qu’entériner la situation financière de chacun des conjoints, telle que prévalant durant leur séparation de corps.
- 12 - On notera en outre que le recourant a lui-même invoqué le motif de libération de l’art. 14 al. 2 LACI avant même que ne soit prononcé le divorce, étant rappelé que cet argument a été expressément soulevé dans son acte d’opposition du 13 octobre 2014. Il ne fait dès lors pas de doute que l’événement déterminant qui aurait permis l’application de l’art. 14 al. 2 LACI, soit la séparation de corps des époux, est survenu antérieurement au retour en Suisse de l’assuré, ce qui exclut l’application de ladite disposition. 4.3.5 Au titre de second motif, il convient de constater, ainsi que l’a relevé l’intimée aux termes de sa réponse au recours du 9 février 2015, qu’un lien de causalité entre la séparation de corps des époux I.________ et la nécessité pour l’assuré de prendre une activité lucrative salariée n’est pas établi. En effet, il apparaît que l’assuré a manifesté la volonté d’exercer une activité lucrative bien avant la séparation d’avec son épouse, laquelle s’est concrétisée le 8 septembre 2014. Comme il l’a lui- même exposé dans ses différentes écritures à la Caisse, il recherchait de longue date un emploi stable à plein temps, déplorant avoir été contraint de se consacrer à des activités mal rémunérées et précaires dès septembre 2012 jusqu’à la poursuite d’une formation professionnelle de quelques mois à fin 2013. En outre, il a de fait déployé une activité lucrative salariée auprès du Department L.________ de l’Etat O.________ et s’est efforcé – de son propre aveu selon les précisions apportées par sa correspondance du 22 septembre 2014 à l’appui de sa demande d’indemnités de chômage – de rechercher un emploi tant aux Etats-Unis qu’en Suisse dès la fin de son contrat de travail. Les explications communiquées par le recourant lui-même permettent ainsi de déduire qu’il n’a pas été empêché d’accomplir une période minimale de cotisations aux Etats-Unis pour des raisons liées à des obligations familiales, mais bien plutôt – au degré de la vraisemblance
- 13 - prépondérante – faute d’avoir pu intégrer durablement le marché de l’emploi américain. On ajoutera à toutes fins utiles dans ce contexte que, selon une jurisprudence constante, il convient, en présence de deux versions différentes et contradictoires d'un fait, d'accorder la préférence à celle que l'assuré a donnée alors qu'il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications nouvelles pouvant être consciemment ou non le fruit de réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a et références citées ; RAMA 2004 n° U 515 p. 420 consid. 1.2 ; VSI 2000 p. 201 consid. 2d). In casu, les premières déclarations de l’assuré, telles que ressortant de sa correspondance du 22 septembre 2014, ne laissent planer aucun doute quant à sa volonté de retrouver une activité lucrative salariée bien avant la séparation de corps d’avec son épouse, un lien de causalité avec cet événement s’avérant dès lors manifestement exclu. Il sied en définitive de se rallier aux conclusions de la Caisse et de constater le bien-fondé de la décision sur opposition du 10 décembre 2014. 5. Vu les considérants qui précèdent, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision sur opposition attaquée confirmée. 5.1 La procédure étant en principe gratuite, le présent arrêt est rendu sans frais (cf. art. 61 let. a LPGA). 5.2 Il n'est pas alloué de dépens, le recourant – au demeurant non représenté par un mandataire professionnel – n'obtenant de toute façon pas gain de cause (cf. art. 61 let. g LPGA). Par ces motifs, le juge unique
- 14 - p r o n o n c e : I. Le recours est rejeté. II. La décision sur opposition rendue le 10 décembre 2014 par la Caisse cantonale de chômage, Division juridique, est confirmée. III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires, ni alloué de dépens. Le juge unique : La greffière : Du L'arrêt qui précède est notifié, par l’envoi de photocopies, à : - A.I.________, à [...], - Caisse cantonale de chômage, Division juridique, à Lausanne, - Secrétariat d’Etat à l’économie, à Berne. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




